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Chères concitoyennes, chers concitoyens,

Malgré le contexte général, cette rentrée a débuté sous les meilleurs auspices 
pour la ville de Tergnier.

Très récemment, nous avons été couronnés de deux lauriers dans le cadre du label  
« Ville Active et Sportive ». Cette distinction est une reconnaissance du dynamisme 
sportif de notre ville à travers le travail réalisé en partenariat avec nos nombreuses 
associations présentes ici à Tergnier.

Rentrée aussi marquée par la reprise du chemin de l’école pour nos enfants. Encore 
une fois, nos écoliers pourront profiter du soin apporté à nos écoles avec les travaux 
effectués durant ces vacances estivales. L’apprentissage de nos enfants dans les 
meilleures conditions est l’une de nos priorités.
Parallèlement, les usagers du Restaurant Municipal pourront profiter d’un 
équipement qui a fait l’objet d’une cure de modernisation : nouveau mobilier, 
nouvelle décoration et rafraîchissement des murs notamment. 
C’est aussi la rentrée culturelle ternoise. Nous avons souhaité, une fois de plus cette 
année, que cette saison culturelle élaborée à budget constant reste accessible et 
tout public. 

Actuellement, nous souffrons tous de la hausse des prix sur des biens de 
consommation courants et essentiels. Elle n’épargne ni les ménages ni notre ville.
Parfois, j’ai ce sentiment que l’État nous a abandonnés. Mais, soucieuse du pouvoir 
d’achat des Ternois, la municipalité a pris plusieurs décisions fortes comme le 
maintien des prix des ALSH, de la cantine scolaire et des activités périscolaires. Les 
Ternois continueront de bénéficier de la gratuité d’accès à la base nautique et à la 
Médiathèque l’Oiseau « Lire ». 
Les taux d’imposition, malgré des charges de fonctionnement qui n’ont cessé 
d’augmenter n’ont pas bougé cette année encore. Vous constaterez sûrement une 
hausse des bases de vos impôts locaux ! Sachez que celles-ci sont revalorisées 
automatiquement chaque année par l’État.

Je vous fais également part du choix que nous avons fait de ne plus candidater 
au label « Villes et Villages fleuris », comme l’ont déjà fait certaines communes 
aux alentours de Tergnier. En effet, nos Services Techniques ont d’autres priorités 
que de répertorier le nombre d’arbres dans la ville pour ne citer que cet exemple de 
critères du cahier des charges… Je précise néanmoins que plus de 300 arbres ont 
été plantés durant cette mandature et que nous allons poursuivre cette dynamique 
avec la mise en place de l’opération « Une naissance, un arbre ».

Cette rentrée est enfin marquée par l’installation du nouveau village d’entreprises 
dans la zone Evolis. L’accueil de cette nouvelle structure renforcera l’économie 
locale et contribuera à favoriser l’emploi et la création d’activité.
Espérons donc que des embauches seront au rendez-vous sur notre secteur. J’ai de 
bonnes raisons d’y croire.

L’Humain d’abord !

Respectueusement vôtre.

ED
IT

O

Michel CARREAU
Maire de Tergnier
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4 RÉTROSPECTIVE

1.  Neuf groupes, formations ou 
artistes solo se sont produits 
le 21 juin au parc Sellier pour la 
Fête de la Musique.

2.  Un plan de restructuration 
du quartier Roosevelt est en 
cours. Mené en partenariat avec 
l’OPAL, il prévoit notamment la 
construction de 12 logements 
locatifs. Une réunion publique a 
été organisée le 6 juillet dernier 
à l’espace « Au fil de l’eau » pour 
présenter les grands axes du 
projet.

3.  Les exposants passionnés ont 
mis en avant leurs savoir-faire 
lors du Marché du terroir et de 
l’artisanat le 24 juin dernier. 
Les visiteurs ont pu flâner dans 
les allées ensoleillées du parc 
Sellier et faire leurs emplettes 
sur les différents stands.

  
4.  Les quartiers d’été, ce sont quatre 

semaines au cours desquelles les 
animations battent leur plein à 
Tergnier, Fargniers, Quessy-Cité 
et Quessy-Centre. Organisée par 
l’espace « Au fil de l’eau », cette 
5e édition, sur le thème des Jeux 
de Paris 2024, a mobilisé 16 
partenaires .

1

2

3 43

Odette Hup
Conseillère municipale déléguée en charge de la Démocratie 
participative, de la Vie des quartiers et de la Tranquillité publique
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Mélinée et Missak Manouchian au Panthéon
Mélinée et Missak Manouchian étaient des figures importantes de la Résistance française 
pendant la Seconde Guerre mondiale. C’est pour leur rôle joué dans cette cause qu’ils 
rejoindront le Panthéon en 2024. Voici cinq dates importantes de leur vie :

1933 : Mélinée et Missak Manouchian se rencontrent à Marseille, où ils s’installent tous 
deux après avoir fui le génocide arménien. Ils ont alors respectivement 20 et 27 ans.

1943 : Missak Manouchian est chargé de former un groupe de résistance composé 
d’étrangers, venant de divers pays d’Europe et d’ailleurs. Le groupe a été surnommé « 
Affiche Rouge » en raison des affiches rouges placardées par les autorités allemandes 
pour diffamer les membres résistants.

16 février 1944 : Le couple est arrêté par la Gestapo à son domicile à Paris lors d’une 
opération visant à démanteler le groupe de résistance « Affiche Rouge ».

21 février 1944 : Missak Manouchian et 21 autres membres du groupe de résistance 
« Affiche Rouge » sont fusillés au Mont-Valérien près de Paris. Leurs derniers mots et 
lettres ont été un symbole de courage et de détermination face à l’oppression nazie.

1950 : Après la guerre, Mélinée publie un recueil de poèmes intitulé Étrangers de 
l’intérieur, inspiré par son expérience de résistante et de veuve de Missak.8

FOCUS

Stéphanie Muller
Maire déléguée de Quessy en charge de la 
Base nautique de la Frette et du Tourisme

5.  Le 29 juin, le public du Centre 
Culturel Municipal François 
Mitterrand découvrait la 
programmation de la saison 23-
24. Une soirée festive au cours 
de laquelle le groupe MS jazz 
trip a proposé une ambiance 
musicale jazz manouche.

6.   Les animations organisées dans 
le cadre du dispositif « Partir en 
livre » ont eu lieu les 24 et 31 
juillet.

7.   Plus de 30 000 personnes ont 
fréquenté la base de Loisirs de 
La Frette cet été, avec parfois 
plus de 2000 visiteurs par jour  
et une affluence record au feu 
d’artifice du 14 juillet.
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Concours des maisons fleuries, 
bientôt les résultats

ANIMATION 

Contre les déserts médicaux
SANTÉ

Dans le but d’inciter de futurs praticiens à s’installer 
dans la commune, et ainsi lutter contre la désertification 
médicale, il a été décidé lors du dernier conseil municipal 
la création d’une bourse communale aux étudiants en 
médecine générale. Cette dernière, d’un montant de 300€
 par mois et par personne sera accordée aux étudiants de 
8e et 9e année. Elle sera versée dans le cadre de l’exercice 
d’une activité de médecin généraliste au sein de la ville de 
Tergnier et sera accordée à cinq bénéficiaires au plus par 
an. En parallèle, une commission d’attribution sera créée 
en parallèle afin de sélectionner les personnes à qui la 
bourse sera accordée. 

Économie d’énergie, 
l’affaire de tous

La Ville de Tergnier continue de prendre des mesures pour 
réduire sa consommation d’énergie. Sur le patrimoine 
municipal, cela s’applique concrètement par des travaux 
d’amélioration de la performance énergétique des 
bâtiments municipaux, la modernisation de l’éclairage 
public ou encore la modernisation des modes de 
chauffage. Dans cette perspective, une chaudière à 
condensation, plus économe en énergie, a été installée 
cet été à la mairie de Vouël. Envie de réduire votre facture 
d’énergie ? Voici quelques éco-gestes, faciles à appliquer 
au quotidien : adaptez la température de votre logement 
en fonction de la météo, privilégiez la consommation 
d’énergie pendant les heures creuses, évitez d’utiliser 
trop d’eau chaude et isolez votre logement. Des aides 
financières existent.

HABITAT 

Abdelouahab Zaraa
Adjoint en charge de la Santé, de la 
Prévention et de la Veille sanitaire

Le 18 juillet dernier, le jury, composé de membres du Conseil 
municipal, d’agents du service Espaces verts de la Ville, d’une 
membre de l’association Hortibat Tergnier et d’une fleuriste de 
Tergnier sont allés rendre visite aux 49 participants inscrits au 
concours des maisons fleuries. Les candidats étaient répartis dans 
trois catégories : maison avec jardinet ou terrasse ; balcons, fenêtres 
et murs ; et immeubles collectifs. Les participants seront conviés 
courant octobre à la cérémonie de remise des récompenses à l’Hôtel 
de Ville de Tergnier et mis à l’honneur à cette occasion. Tous les 
participants seront récompensés pour leur investissement dans ce 
concours et recevront un bon d’achat à valoir chez les fleuristes de 
la Ville. La valeur du bon dépend de la note obtenue au concours. 
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Rendez hommage !

Samedi 11 novembre : commémoration 
de l’Armistice du 11 novembre 1918, 
commémoration de la Victoire et de la Paix 
et hommage rendu à tous les morts pour la 
France. Départ à 9h, au monument du 113e  RI 
à Quessy-Cité.
Mardi 5 décembre : journée nationale 
d’hommage aux « Morts pour la France » 
pendant la guerre d’Algérie et les combats du 
Maroc et de la Tunisie. À 17h30, au monument 
aux Morts du parc Sellier.

FÊTES PATRIOTIQUESL’espace public numérique de 
retour à la médiathèque

Situé au premier étage de la Médiathèque L’Oiseau « Lire », l’Espace Public 
Numérique (EPN) offre un accès à six postes informatiques. Accessibles 
gratuitement grâce à une inscription préalable à la médiathèque, les ordinateurs 
sont équipés de logiciels de bureautique et offrent un accès sécurisé à internet. 
Cet espace permet ainsi à chacun de consulter ses e-mails, rédiger un document 
ou même interagir sur les réseaux sociaux. En cas de besoin, un agent municipal 
est présent pour répondre à toute demande et apporter une assistance technique.
Médiathèque L’Oiseau « Lire »
Place Lionel Lefèvre

SONDAGE 
Et vos rubriques 
favorites du Tergnier 
Infos sont...

Dans le dernier numéro du Tergnier Infos, 
nous lancions un sondage pour connaître 
votre avis et découvrir vos rubriques 
favorites. D’après les réponses qui nous 
sont parvenues, la première place revient 
à la rubrique « Ça bouge ». En deuxième 
position, vous affectionnez la rubrique 
« Sortir », puis viennent « En bref », 
« Rétro » et « Vie citoyenne ».

L’opération de restauration de 
façades démarre

URBANISME

La Ville souhaite poursuivre son processus d’amélioration urbaine. Vous avez un 
bien immobilier situé boulevard Gambetta (du 1 au 55), avenue Jean Moulin (du 1 
au 25) ou bien du 2 boulevard Gustave Grégoire au 52 rue Pierre Sémard ? Vous êtes 
concernés par la campagne de ravalement de façade obligatoire, conformément à 
l’article L.126-2 du Code de la construction. Une délibération a été prononcée par 
le Conseil Municipal le 6 avril 2023.
Cette opération est constituée de 3 phases (incitation, injonction et sommation), 
avec une aide financière municipale dégressive dans le temps. D’autres aides 
financières peuvent être cumulables (sous conditions) avec l’aide financière 
municipale. Pour accorder aux propriétaires le temps nécessaire aux démarches 
indispensables, la fin de la période incitative a été portée au 1er décembre 2024. 
Pour plus d’informations et pour constituer votre dossier, il convient de contacter la 
société Page9, mandatée par Ville pour suivre cette opération et vous accompagner 
dans votre projet : 
Page9
03.20.51.35.40 
contact@page9.fr 

PRATIQUE

Natacha Munoz
Adjointe en charge de l’Urbanisme et du 
Développement durable



EN BREF
AFFAIRES SCOLAIRES

Jessica Oden
Adjointe en charge des Affaires scolaires et 
de la Restauration
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Temps scolaire
Des équipes au petit soin
Le 4 septembre dernier, 1275 élèves de maternelle et primaire faisaient leur rentrée dans les écoles 
ternoises. Chaque jour, des équipes de professionnels se relaient pour accueillir tout ce petit 
monde du matin au soir.

En ce jour de rentrée, alors que le réveil matin 
sonnait doucement aux oreilles des élèves, 
67 professeurs des écoles s’apprêtaient 
également à reprendre le chemin des 
salles de classe des 13 établissements que 
compte la Ville. Cette année, 13 nouveaux 

enseignants ont rejoint l’équipe éducative. Si les 
élèves passent la majeure partie d’une journée d’école 
avec leurs maîtres et maîtresses, ils sont aussi 
encadrés par des agents de la Ville qui veillent sur 
eux et les accompagnent. En maternelle, 18 ATSEM 
apportent une assistance technique et éducative 
aux enseignants dans l’encadrement des tout-
petits. Durant la pause déjeuner, environ 400 élèves 

mangent quotidiennement au restaurant scolaire. 
Pour veiller à ce qu’ils se nourrissent correctement et 
garantir une atmosphère agréable lors de ce moment, 
43 agents sont présents de 11h15 à 13h30 sur les trois 
sites de restauration (Restaurant Municipal, Odyssée 
et Maison de la petite enfance). Certaines écoles de 
Tergnier proposent un accueil périscolaire, supervisé 
par un personnel dévoué. Le matin, de 7h30 à 8h30, 
neuf agents assurent une transition en douceur vers 
la journée d’école à venir. Le soir, de 16h30 à 18h, 
huit animateurs de l’Espace « Au fil de l’eau » en 
partenariat avec des associations ternoises, prennent 
le relais pour proposer aux élèves des activités 
éducatives et ludiques.



ÉVÈNEMENTS

Du mercredi 20 au samedi 23 décembre 2023, le Village de Noël 
s’installera sur la place de l’Hôtel de Ville de Tergnier. L’incontournable 
patinoire sera bien entendu de retour. Et ce n’est pas tout, pour la 
première fois cette année, une double piste de luge et une piste de 
curling seront installées pour le plus grand plaisir des amateurs de 
glisse. Des créateurs, commerces gourmands et artisans prendront 
place dans les chalets du village, le mercredi 20 de 14h à 19h, le jeudi 
21 de 16h30 à 19h, le vendredi 22 de 16h30 à 22h et le samedi 23 de 
14h à 22h. Le grand sapin de Noël trônera aux abords de la place et 
arborera les décorations réalisées par les Services techniques de la 
Ville. Le clou de la manifestation sera la grande Parade de Noël qui 
aura lieu le samedi 23 décembre. Elle partira à 18h de l’Espace « Au fil 
de l’eau » pour rejoindre l’Hôtel de Ville. À cette occasion, animations 
et déambulations seront au rendez-vous, le tout dans une ambiance 
musicale. 
Renseignement : service Fêtes et cérémonies - 03 23 57 83 88

L’opération Octobre rose à Tergnier, ce sont des actions qui visent à 
mobiliser pour lutter contre le cancer du sein et sensibiliser au dépistage. 
Cette année encore, la Ville participe à l’événement avec :
- Un concours de pêche : dimanche 1er octobre, de 13h à 17h, à l’étang de 
Quessy. Tarif : 5€ minimum. Les sommes récoltées seront reversées pour 
la lutte contre le cancer du sein.
- La marche Octobre rose : dimanche 8 octobre, de 9h à 13h. Circuits de 
5 km et 10 km. Pour participer, rien de plus simple, rendez-vous à l’entrée 
de la Base de loisirs de La Frette à 9h pour un échauffement en musique, 
puis départ de la marche !
- Le concert Elles Rock : samedi 21 octobre, dès 19h à la salle des Arts et 
Loisirs (place Herment). Ce concert, co-organisé avec Reivax tour, met sur 
le devant de la scène trois groupes et artistes féminins. Tarifs : 5€ / 10€. 
1€ par billet vendu sera reversé à l’association Ruban rose.

Billetterie : bit.ly/ellesrock 
ou vente sur place le soir du concert

Octobre rose
Pour une cause qui 
compte

Salon des 
créateurs

Souhaitant mettre en avant le talent et la 
créativité des créateurs et artisans d’art 
locaux, la Ville de Tergnier organise le 
samedi 25 novembre, de 10h à 18h, un 
Salon des créateurs. L’événement se tiendra 
à la salle Proudhon (rue Pierre Proudhon). 
Il rassemblera une sélection de créateurs 
indépendants issus de divers domaines et 
apportant leur touche unique et personnelle 
à l’événement. Ce marché sera l’occasion 
parfaite pour les visiteurs de découvrir des 
pièces originales et uniques. Chaque artisan 
aura l’opportunité de présenter son travail 
et de partager avec le public l’histoire qui se 
cache derrière chaque création, de quoi réjouir 
les amateurs d’art et d’artisanat !

Village de Noël
Vivez une parade magique

Maryse Gladieux
Adjointe en charge des Fêtes et 
Cérémonies, de l’Événementiel et 
du Tissu associatif  

9

https://www.helloasso.com/associations/reivax-tour/evenements/elles-rock-festival


10 ÉVÈNEMENTS

Partout en ville, les clownes vont à la 
rencontre des habitants

1. Le Salon de clownes, une 
expérience immersive.

2. Le QG de la compagnie se 
trouve au 7 rue Hoche.

3. L’exposition « Cœur de 
clownes » présentera des 

dessins et croquis de la 
plasticienne de la troupe.

1

2 3

Oréli Paskal©

Subventionné par :
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Résidence d’artistes 
Trois ans avec la 
Cie des Vagabondes
Depuis 2021, la Cie des Vagabondes est en résidence à Tergnier dans le cadre du 
projet de Cœur de Clown[e] en Territoire Picard. Cela fait donc trois ans que six 
clownes, une plasticienne, une conteuse philosophe et une sociologue arpentent 
régulièrement les rues et places de la ville à la rencontre des passants, interviennent 
dans les écoles et participent aux événements, comme dernièrement le Festival 
international des Clowns de Tergnier, pour partager de belles surprises avec les 
habitants. Cette résidence a également permis de voir naître deux spectacles de 
clown : L’amour n’a pas d’écailles et Il faut venir me chercher. Ces spectacles ont 
été présentés au Centre Culturel Municipal François Mitterrand en 2022 et 2023.

L a résidence de la Cie des Vagabondes se poursuit 
jusque 2024. Avant la fin de l’année, les artistes 
seront notamment présentes pour deux grands 
événements.
Salon de clownes : samedi 14 octobre, 7 rue 
Hoche (à l’ancienne perception).  Les clownes 

vous accueilleront dans leur quartier général, un lieu 
aménagé de couleurs, de joie, de douceur et de poésie. 
Une séance au salon de clownes, c’est vivre un moment « 
hors du temps », se laisser saisir, être surpris et ressortir 
avec du baume au cœur.
Inauguration de l’exposition rétrospective «Cœur 
de clownes» : jeudi 30 novembre à 18h, Espace « Au fil 
de l’eau » : 
Cette exposition itinérante, créée par la plasticienne 
de la compagnie, retracera les rencontres, les salons de 
clownes et toutes les autres pérégrinations des membres 
de la compagnie lors de leurs « vagabondages » à Tergnier 
et ses environs. Autant de dessins et de photographies 
qui formeront le récit en couleurs et en papier de 
cette aventure partagée avec vous. L’inauguration 
de l’exposition sera aussi le moment privilégié pour 
découvrir le fruit du travail des habitants menés avec la 
compagnie lors d’ateliers autour des arts vivants et du 
clowns.
Après son passage à l’Espace « Au fil de l’eau », l’exposition 
sillonnera la Ville de janvier à juin. Visitez-là notamment 
aux Caves à musique, à l’Hôtel de Ville de Tergnier, à 
la Médiathèque L’Oiseau « Lire », au Conservatoire 
Municipal de Musique, au café Chez Carine et au Centre 
Culturel Municipal François Mitterrand. 
Événements gratuits et tout public. Salon de clownes sur réservation.
Renseignements : 
Cœur de clownes - Cie des Vagabondes
06 61 79 07 62 - coeurdeclownes@gmail.com - ciedesvagabondes.fr 

ON FAIT LE POINT

Une résidence d’artiste, 
c’est quoi ?

Les résidences offrent un soutien et un accueil 
aux artistes et compagnies dans leur processus 
de création. La Ville de Tergnier soutient le 
spectacle vivant en permettant à des artistes 
de s’installer pour une période donnée dans 
les structures culturelles de la Ville et de 
disposer du matériel, de l’environnement et du 
personnel technique de chacune. Ainsi, chaque 
année, le Centre Culturel Municipal François 
Mitterrand et la Médiathèque L’Oiseau « Lire 
» accueillent des artistes, permettant à de 

nombreux projets de voir le jour.

Oréli Paskal©

Mélanie Gall-Berdal
Adjointe en charge de la Culture



12 ÇA BOUGE Olivier Quina
Maire délégué de Fargniers en charge 
des Travaux, des Transports et de la 
Circulation

Le Restaurant Municipal 
métamorphosé

T out a été pensé pour permettre aux usagers 
de profiter de leur repas dans une ambiance 
décontractée et agréable. À l’intérieur, l’une des 
premières étapes de la rénovation a été la reprise 
complète des peintures. Les murs et plafonds ont 
été repeints en blanc avec des touches de noir, 

apportant une ambiance contemporaine et de la luminosité à 
l’espace. Des éclairages LED, plus esthétiques et économiques, 
ont également été installés. Les anciennes chaises et tables ont 
cédé leur place à du mobilier flambant neuf au design épuré qui 
s’harmonise parfaitement avec les couleurs du lieu. Cela a non 
seulement amélioré le confort des usagers mais a également 
contribué à moderniser l’aspect général du restaurant. Au niveau 
du self, une vitrine réfrigérée plus efficace remplace l’ancienne.
À l’extérieur, le bâtiment s’est vu doté d’une nouvelle enseigne qui 
reflète le caractère frais de l’établissement rénové. Cette dernière 
confère aussi une meilleure visibilité au bâtiment. Enfin, d’ici le 
mois d’octobre, une nouvelle clôture arrière viendra achever les 
travaux.

FOCUS
Manger au Restaurant Municipal
Le Restaurant Municipal est ouvert à tous, sans 
réservation préalable. Des menus équilibrés 
et variés sont servis chaque jour, du lundi au 
vendredi.
Restaurant Municipal
Rue Pierre Proudhon 02700 Tergnier
Du lundi au vendredi, de 11h30 à 13h30
Tarif : 9,25 €
Tarifs réduits : 
- Ternois de plus de 62 ans : 5 €
- moins de 12 ans : 4,40 €
Pour consulter les menus en ligne : ville-
tergnier.fr/mon-quotidien/restaurant-
municipal/

Le restaurant municipal s’est offert une véritable cure de jouvence pendant la période estivale. 
Une série de travaux de rénovation s’y est opérée afin de moderniser la décoration et d’améliorer la 
fonctionnalité du lieu. Le public a pu découvrir l’ensemble des changements lors de l’inauguration, 
le 4 septembre dernier.
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Des coquelicots géants ont poussé sur le belvédère de 
l’axe de Quessy-Cité. Après avoir subi un ravalement de 
façade il y a quelques mois, l’édifice s’est vu décoré de ces 
jolies fleurs qui parsèment les champs environnants. La 
fresque a été réalisée par un « agent-artiste » de la Ville 
de Tergnier, Vincent Busson, médiateur au Centre Culturel 
Municipal François Mitterrand de Tergnier. La réalisation 
de l’œuvre a nécessité d’utiliser la nacelle des Services 
Techniques. Durant toute la durée du travail, Vincent a 
été assisté de deux agents des Services techniques qui 
étaient présents pour la manipulation de la nacelle et 
assurer la sécurité.

Mise en beauté 
du Belvédère de 
Quessy-Cité

Axe de voirie de Quessy-Cité :
une voie moderne et écologique

Cet été, d’importants travaux de réfection et d’aménagement des chaussées 
ont été réalisés dans plusieurs rues de la ville. Ces interventions visent à 
améliorer l’infrastructure urbaine et à offrir aux Ternois un cadre de vie 
plus agréable et sécurisé. Ainsi, courant août, 3 km de pistes cyclables 
ont vu le jour avenue Jean Jaurès, rue Carnot, rue Raymond Poincaré et 
avenue Boulloche, reliant ainsi le cœur de ville à la place Carnegie. Afin 
de préparer ces modifications, un nouveau tapis d’enrobé avait été mis en 
place avenue Jean Jaurès. Rue Léon Blum, des interventions similaires 
ont eu lieu : mise en place d’un tapis d’enrobé sur la chaussée et reprise 
des bordures de trottoir. D’autres travaux ont également été faits rue de la 
Bonneterie avec la création de trottoirs. 

Samedi 15 juillet a eu lieu la réception des travaux de 
l’axe  principal de voirie de Quessy-Cité. Ces travaux, 
commencés en 2021, ont permis de mettre en place de 
nombreux aménagements. Grâce à la réorganisation 
des stationnements, ce sont 128 places de parking, qui 
sont désormais disponibles. Pour favoriser la sécurité 
des piétons, des zones surélevées ont été aménagées 
aux passages piétons. La mise en place d’un chaucidou 
(chaussée pour les circulations douces) permet une bonne 
cohabitation des usagers de la voirie avec les cyclistes 
et autres deux roues. Les travaux s’inscrivent également 
dans une perspective durable et écologique. Ainsi, 190 
candélabres équipés de LEDS ont été posés. Les travaux ont 
aussi été l’occasion d’installer deux bassins d’infiltration, 
favorisant l’infiltration des eaux pluviales dans le sol plutôt 
que leur ruissellement direct vers les égouts. D’autre part, 
pas moins de 114 arbres et 6300 plants de charmilles et 
rampants ont été plantés le long de l’axe par le service des 
Espaces verts. Enfin, pour clôturer les travaux, le belvédère 
a été mis en peinture. Tout en gardant l’esprit d’origine de 
la cité conçue par Raoul Dautry, ce nouvel axe améliore la 
cadre de vie des habitants et des usagers.

Les rues font peau 
neuve

Subventionné par :

Subventionné par :
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à TERGNIERsortir
AUTOMNE 2023

La fin de l’année sera... animée !
L’automne ne sera pas morose ! Le cahier « Sortir » recense, de façon non exhaustive, les 
manifestations culturelles, festives, associatives et sportives qui se dérouleront à Tergnier et 
ses communes associées cet automne, jusqu’au mercredi 27 décembre.
Ce cahier détachable est à conserver précieusement afin de ne rien manquer de la saison ! 
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Vendredi 8 décembre 2023
A 20h30
Lieu : Centre Culturel Municipal François Mitterrand
Durée : 1h30. Tout public.
Genre : concert
Tarifs : 20€, 10€ et gratuit -12 ans

JOSEPH CHEDID
Dans la famille Chedid, je demande Joseph ! L’artiste touche à 
tout affiche plusieurs cordes à son arc, notamment l’écriture, 
la composition et le chant, à l’instar de Matthieu, Nach et Louis. 
Ses paroles sont une ode à la respiration, à l’espoir et à la 
communication. Ses mots résonnent fort, sur une musique qui 
fait taper du pied en rythme et donne envie de danser. Sur scène, 
Joseph lâche tout et n’a peur de rien, il délivre un bouquet de ses 
chansons les plus emblématiques en passant par le rock, la danse, 
l’énergie et la douceur. 

SORTIR à TERGNIER
LES TEMPS FORTS

Mardi 31 octobre 2023
Lieu : Médiathèque L’Oiseau « Lire »
Jeune public dès 7 ans
Genre : animation
Gratuit

LA MÉDIATHÈQUE 
FÊTE HALLOWEEN
Pour célébrer la fête dédiée à la 
peur et aux monstres, l’équipe 
de la médiathèque a concocté 
un programme à vous faire 
frissonner  !
À 14h : atelier « Ton grimoire de 
recettes de sorcières » avec Aline 
Sarreau, auteure des Aventures 
de Chloé, une bande dessinée 
contant les péripéties d’une 
apprentie sorcière malicieuse et 
attachante.
De 16h30 à 17h30 : séance 
de dédicace en compagnie de 
l’auteure.
De 18h à 20h : préparez vos 
costumes, la fête d’Halloween 
continue avec l’équipe de la 
médiathèque. Surprises et 
frissons assurés !

Max Fraudreau©

BILLETTERIE
Acheter ses places au centre culturel
Les réservations peuvent se faire : sur place, par téléphone, par e-mail ou via 
les réseaux sociaux du centre culturel. Il est conseillé de réserver vos places à 
l’avance, même pour les spectacles gratuits.
Le paiement des places se fait sur place et sera possible en ligne début 2024. 
Paiements acceptés : espèces, carte bancaire, chèque (à l’ordre du Trésor 
public), chèque culture, chèque vacances, pass culture.
Un règlement par voie postale est également possible en envoyant un chèque à 
: Ville de Tergnier / Place Paul Doumer / 02700 Tergnier
Centre Culturel Municipal François Mitterrand
7 rue Marceau 02700 Tergnier
03 23 40 24 40 - centre.culturel@ville-tergnier.fr



Mardi 10 octobre
Centre culturel - 20h30
Tout public
Durée : 1h30 avec entracte
Gratuit

LE CARNET DE 
CHANSONS
François Guernier

Mardi 17 octobre
Centre culturel - 18h
Tout public dès 3 ans
Durée : 35 min
Tarif : 9€ / 4€ / gratuit -12 ans

TROIS, QUATRE...
Canailles rock

Samedi 21 octobre
Salle des Arts et Loisirs - 20h
Tout public
Durée : 4h
Tarif : 10€ / 5€ 

ELLES ROCK 2023
en partenariat avec Reivax tour dans le 
cadre d’octobre rose

Vendredi 10 novembre
Salle des Arts et Loisirs - 20h30
Tout public
Durée : 2h30 avec entracte
Tarif : 10€ / 5€ 

FESTIVAL HAUTE 
FRÉQUENCE
avec Les Wriggles et Plastic Duck

Mardi 21 novembre
Conservatoire- 18h30
Tout public
Gratuit

AUDITION DE SAINTE 
CÉCILE

Vendredi 8 décembre
Centre Culturel - 20h30
Tout public
Durée : 1h30
Tarif : 20€ / 10€ / gratuit -12 ans

JOSEPH CHEDID

Vendredi 20 octobre
Centre culturel - 20h30
Tout public
Durée : 1h25
Tarif : 8€ / 4€

LA PÉLERINE ÉCOSSAISE
Cie Topaze

Mercredi 13 décembre
Médiathèque - 10h30 et 14h30
Tout public de 2 ans à 5 ans
Durée : 25 min et 45 min
Gratuit

NOËL ET SES TRÉSORS
Cie Cœurs Battants

Du 19 septembre au 20 
octobre
Centre culturel
Vernissage mercredi 20 sept. - 18h
Entrée libre et gratuite

OLD STONES
par David Bellier et Julien Martineau

Du 6 au 27 octobre
Médiathèque
Vernissage jeudi 5 octobre - 18h
Entrée libre et gratuite

FÊTE DE LA SCIENCE 
«LE CORPS EN 
MOUVEMENT»

Du 7 au 30 novembre
Médiathèque 
Vernissage mardi 7 novembre -18h
Entrée libre et gratuite

J’AI PAS DIT PARTEZ !
par Yvanne Chenouf et Léa Martin

Du 8 novembre au 12 décembre
Centre culturel 
Vernissage mercredi 8 novembre 
-18h
Entrée libre et gratuite

VERNON ET LOUISE
par Sophie Poudroux

Du 30 novembre au 7 janvier
Espace « Au fil de l’eau » 
Inauguration jeudi 30 novembre 
-18h
Entrée libre et gratuite

EXPOSITION 
RÉTROSPECTIVE CŒUR 
DE CLOWN[E]
par la Cie des Vagabondes

Samedi 18 novembre
Salle Proudhon - 15h
Tout public - Gratuit

RENCONTRE AVEC RÉMY 
PARKER

THÉÂTRE
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Samedi 25 novembre
Salle Proudhon - de 10h à 18h
Tout public
Gratuit

SALON DES 
CRÉATEURS LOCAUX

Samedi 2 décembre
Résidence Autonomie Ambroise 
Croizat - de 10h à 18h
Tout public

MARCHÉ DE NOËL
par le CCAS

Du 20 au 23 décembre
Place de l’Hôtel de Ville - 
horaires : voir p.10
Tout public

VILLAGE ET PARADE DE 
NOËL

Mardi 28 novembre
Médiathèque - 16h
Tout public - Gratuit

CAFÉ LECTURE

Samedi 2 décembre
Médiathèque - 14h
Tout public
Gratuit

LUDOTHÈQUE

Du 8 au 10 décembre
Dans la ville
Samedi 9 décembre
Salle des Arts et loisirs 
Tout public

TÉLÉTHON

Samedi 14 octobre 
Conservatoire - 15h
Tout public
Gratuit

VOYAGE AU CŒUR DU 
PIANO 

Mardi 14 novembre
Centre culturel - 18h
Tout public dès 10 ans
9€ / 4€ / gratuit -12 ans

LE RAP EST UNE 
MUSIQUE DE VIEUX
par Ismaël Métis

Du 24 au 28 octobre
Médiathèque - de 14h à 17h
Tout public dès 10 ans
Gratuit

STAGE D’EXPRESSION 
CORPORELLE ET 
THÉÂTRALE
par La Caravane d’art

Jeudi 26 octobre
Médiathèque - 15h
Tout public
Gratuit

GOÛTER LECTURE

Mardi 31 octobre
Médiathèque - de 14h à 20h
Tout public
Gratuit

FÊTE D’HALLOWEEN
avec la participation de l’auteure Aline 
Sarreau

Samedi 4 novembre
Médiathèque - 14h
Tout public
Gratuit

LUDOTHÈQUE

Mercredi 15 novembre
Médiathèque - 10h30
Tout public dès 4 ans
Gratuit

HISTOIRES POUR 
PETITES ET GRANDES 
OREILLES

SORTIR à TERGNIER

LES JOURS ET HORAIRES DES MARCHÉS DU GRAND TERGNIER

•   À Tergnier : sur la place Herment, chaque jeudi  
de  8 heures à 12 heures.

•   À Fargniers : sur la place l’Hérondelle, chaque dimanche  
de  8 heures à 13 heures.

FESTIVITÉS ET MARCHÉS

CONFÉRENCES

ANIMATIONS
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ÉCONOMIE
Aurélien Gall
Adjoint au Développement économique, aux 
Finances et à la Communication

Bon en avant vers le dynamisme 
économique dans l’agglomération

Le restaurateur Ahmet Ceyhan, également gérant du Resto du 
marché à Fargniers, a ouvert une nouvelle enseigne : la «Brasserie de 
la Frette». Ce restaurant offre une expérience culinaire traditionnelle 
dans un cadre agréable et naturel. Les amateurs de cuisine 
traditionnelle seront ravis de découvrir une carte qui propose des 
plats tels que la bavette ou les moules-frites. En période estivale, la 
brasserie est ouverte 7j/7. 
En outre, les campeurs pourront trouver leur bonheur dans l’épicerie 
proposée dans la boutique. Celle-ci leur permettra de trouver des 
produits pour leurs repas sans avoir à quitter le camping. 
Brasserie de La Frette : 
40 rue de la Prairie 
03 64 14 01 30 / brasseriedelafrette@gmail.com

Une brasserie près 
de La Frette

Le restaurant Le Paon, à Fargniers, vient de changer de 
propriétaires. Les nouveaux gérants, Frédéric et Nadia, 
proposent une cuisine de gastronomie française avec des 
plats traditionnels tels que la ficelle picarde ou la flamiche 
aux poireaux. Différents menus sont proposés allant de 
15 à 35 euros. Le Paon est ouvert du lundi au vendredi, 
midi et soir, ainsi que le samedi soir et le dimanche midi. 
L’établissement se compose de différents espaces avec un 
bar dans le hall d’entrée, suivi d’un coin salon puis d’une 
salle du restaurant. Une salle de réception est également 
disponible pour toutes sortes de cérémonies 
La Paon : 
55 avenue Jean Jaurès
03 23 57 28 42 / lepaontergnier@hotmail.com

Nouveaux 
propriétaires au 
Paon

Le Village d’entreprises, situé dans le parc d’activités 
Chauny-Tergnier-La Fère (ZES Evolis), a été inauguré 
le 23 juin dernier. Lancé en novembre 2021 et porté 
par la Communauté d’Agglomération, le village 
s’étend sur une surface de 2215 m². Il compte 
8 cellules artisanales d’une superficie de 200 
m² modulables, 6 cellules de 80 m² et un pôle 
de services comprenant 2 bureaux et 1 salle de 
réunion. La notion de « village » permet ainsi de 
mutualiser les coûts, de sécuriser plus efficacement 
les locaux et peut créer des synergies entre les 
usagers. Un premier établissement est implanté : 
l’entreprise de blanchisserie AD3. À cette occasion, 
la plateforme Proch’Emploi locale a participé au 
recrutement de 14 employés pour former l’équipe 
locale d’AD3. Des postes de chauffeurs, de lingères 
et d’une responsable de site ont été pourvus. 
D’autres sociétés sont en cours d’implantation, 
ce qui témoigne de la diversité des entreprises 
du territoire. Ainsi, une entreprise d’ingénierie de 
Noyon, deux entreprises nationales spécialisées 
dans les énergies renouvelables et un électricien de 
Tergnier ont trouvé ici l’espace idéal pour développer 
leur activité et créer de l’emploi.

L’inauguration 
en vidéo

https://www.ville-tergnier.fr/mediatheque/inauguration-du-village-dentreprises/


20 FINANCES
Budget 2023

Les 
chiffres

Le budget municipal 
comment ça marche ?
Le budget municipal est voté tous les ans pour une année civile. Il est élaboré en prenant en compte la dette, les charges, les dépenses 
souhaitées et les recettes prévues. Il doit être établi selon certaines règles. Le budget est divisé en deux sections : le fonctionnement 
et l’investissement. Chaque section doit être équilibrée entre les dépenses et les recettes, c’est-à-dire que le montant des recettes 
et des dépenses doit être identique.
Le budget d’investissement comprend les dépenses d’équipement et de travaux de la collectivité, le remboursement de la dette, les 
subventions et dotations des autres collectivités et d’autres recettes comme les amendes de police. Le budget de fonctionnement 
comprend les charges (gaz, électricité, assurances, subventions aux associations, salaires du personnel municipal...) et toutes les 
recettes provenant des taxes, des dotations de l’État, des subventions d’autres partenaires et des recettes des différents équipements 
de la commune (ALSH, cantine, entrées à la Base de loisirs de La Frette...). 

Chaque budget doit obligatoirement dégager des ressources suffisantes de son fonctionnement pour assurer le remboursement de 
la dette et financer ses investissements. La commune ne peut pas, contrairement à l’État, emprunter pour financer ses dépenses de 
fonctionnement. L’emprunt est une ressource uniquement destinée à financer les dépenses d’investissement.

Pour la 2e année consécutive, aucun emprunt n’a été souscrit 
afin de continuer, confirmer l’objectif de désendettement de la 
Ville et maintenir les taux d’imposition tels qu’ils sont. En effet, 
la dette par habitant pour Tergnier est de 547€ contre 816€ au 
niveau national.

Objectif 
désendettement

18,85 M €
de dépenses de fonctionnement 

7,045 M €
de dépenses d’investissement 

-13,77%
de baisse du capital de la dette prévu 

au 31 décembre 2023

Le budget 2023 a pour objectif la volonté de maintenir une capacité d’investissement forte tout 
en poursuivant le désendettement de la Ville, le tout dans un contexte économique national et 
international très incertain.
Il s’articule autour de trois grands axes : le soutien aux familles, aux associations et la transition 
écologique.

€ Future architecture de la 
Maison des associations
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Cette année, la part du budget de la Ville dédiée 
aux subventions aux associations augmente. Les 
subventions globales à leur intention sont rehaussées 
de 2,5%, soit une enveloppe de 288 654 €. Une 
aide financière qui sera complétée par le projet de 
Maison des associations. Cet axe majeur du budget 

d’investissement, qui représente 417 367 €, dont 248 923 € de 
subventions, permettra de dynamiser la vie associative ternoise en 
favorisant les partenariats et échanges. Le nouvel équipement sera 
aménagé dans l’ancien centre social, rue des Lutins. Une autre 
part du budget d’investissement sera quant à lui dédié à l’étude 
du projet de ferme pédagogique. Cette dernière sera implantée à 
proximité de la base de loisirs de La Frette, rue du Canal. L’objectif, 
à terme, sera de créer un grand pôle touristique au niveau de la 
base de loisirs et du camping. 
Par ailleurs, des investissements importants pour la transition 
écologique et les économies d’énergie sont prévus. La Ville va 
moderniser l’éclairage public en procédant au remplacement des 
ampoules à sodium des lampadaires par des ampoules LED. Pour 
réduire la consommation d’énergie, le programme de remplacement 
des chaudières des bâtiments municipaux se poursuit. Deux 
logements communaux bénéficieront notamment d’une rénovation 
thermique complète. 

Un budget au service 
de la transition 
écologique et des 
associationsL’objectif premier du budget 2023 est de ne pas 

accroître la pression fiscale sur les Ternois en 
privilégiant la maîtrise des dépenses. La municipalité 
ne prévoit ainsi aucune hausse des taux d’imposition. 
Tout comme en 2022, le taux de la taxe foncière sur 
le bâti sera donc de 54,88%, celui sur le non bâti de 
49,98% et la taxe d’habitation de 17,01%. 
Pour le maintien du pouvoir d’achat des familles 
ternoises, les ALSH, les activités périscolaires et la 
cantine scolaire ne seront pas augmentés. Le public 
Ternois continuera aussi de bénéficier de la gratuité 
d’accès à la Base de loisirs de La Frette et à la 
Médiathèque l’Oiseau « Lire ».

Un budget au 
service des 
familles

Répartition du budget

Pas d’augmentation au restaurant 
scolaire en 2023

26,88%
services généraux

16,15%
aménagement, service urbain, 

environnement

13,94%
petite enfance, jeunesse

8,59%
enseignement

5,66%
culture

5,66%
sport

1,29%
vie associative

Pourcentage des dépenses de fonctionnement sur un budget de 18,85 M €
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Les 
chiffres 28

le nombre d’associations 
sportives à tergnier

2889
le nombre de licenciés en 2022

48
équipements sportifs 

dans la ville

Tergnier décroche le label    
« Ville active et sportive »
La Ville de Tergnier s’emploie à faire de l’activité sportive une priorité. La labellisation « Ville 
active et sportive » se présente aujourd’hui comme un aboutissement... et le début d’une nouvelle 
dynamique.

Actions envers les séniors, interventions 
d’éducateurs sportifs dans les écoles et 
aux ALSH, organisation de nombreux 
événements dans le domaine sportif 
tels que des prix pédestres, courses 
cyclistes ou encore meetings nationaux... 

La collectivité s’engage afin de faire de la pratique 
physique et sportive un bien commun et accessible à 
chaque public. En août dernier, le label « Ville active 
et sportive » avec 2 lauriers a été remis à la ville de 
Tergnier pour ce foisonnement. Parmi les axes forts de sa 
politique sportive, Tergnier s’investit notamment pour 
démocratiser les activités physiques afin de répondre 
aux besoins sanitaires et éducatifs, accompagner les 
associations en termes de fonctionnement et de projets 

et faire de la pratique un vecteur d’inclusion sociale 
et de citoyenneté. Véritable tremplin, le label s’ajoute 
à ceux déjà obtenus par la commune : « Terre de jeux 
2024 » et « Sentez-vous sport », lors de la Fête des 
associations 2022. Il marque la volonté d’encourager 
la pratique sportive du plus grand nombre. Dans cette 
optique, un service des sports a été créé. Ce dernier va 
permettre d’encourager et de promouvoir la pratique 
locale en lien avec les évolutions sociales. Cela montre 
que le service des sports est là pour mener des actions 
ciblées et adaptées en lien avec le besoin du public et 
la politique sportive. La construction de la maison des 
associations et la rénovation du gymnase de Quessy-
Cité font aussi partie des futurs projets municipaux.

Le complexe sportif Léo Lagrange fait 
partie des 48 équipements sportifs de 

la ville.
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Nicolas Demany
Adjoint en charge du Sport
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Licencié dans un club de football depuis 2016, le 
Ternois Mathéo Pruvot a déjà gravi de nombreux 
échelons dans la pyramide du monde du football. 
Tombé dans la marmite dès son plus jeune âge, c’est 
d’abord auprès de son père, passionné lui aussi, qu’il 
apprend les règles mais aussi les principes de fairplay 

et la discipline qui lui ont permis d’atteindre rapidement les 
sommets. Après avoir évolué dans différents clubs axonais, 
où il se fait vite un nom, Mathéo vient d’intégrer, à 12 ans, le 
Pôle espoir de Liévin en catégorie U14. Il est le seul dans cette 
catégorie. Des 9300 licenciés en football des Hauts-de-France 
en 2023, il fait donc partie des 19 jeunes espoirs à avoir franchi 
toutes les étapes de ce parcours très sélectif. Véritable centre de 
formation à l’excellence sportive, le pôle de Liévin accueille les 
aspirants footballeurs pour une durée de 2 ans. C’est ainsi que 
de nombreux anciens pensionnaires (comme Clément Lenglet, 
Raphaël Varane ou Benjamin Pavard) ont embrassé une 
carrière professionnelle de niveau national voire international. 
Durant deux années, Mathéo va donc s’entraîner dans l’espoir 
de devenir aspirant et décrocher le Graal : intégrer un club 
professionnel.

Espoir du football

Vendredi 30 juin, une cérémonie était organisée 
en l’honneur des sportifs ternois méritants. Les 
membres du Conseil municipal ont tenu à remercier 
l’effort, le talent et les réalisations exceptionnelles 
des athlètes locaux. Représentants les disciplines 
du billard, tennis de table, football, tir, judo, hockey 
sur glace et les sports de combat, ce sont 20 
sportifs qui ont été récompensés ce soir-là pour 
leurs résultats dans des compétitions locales, 
régionales, nationales et même internationales. 
Parmi les médaillés, Émilie Machut, devenue 
championne du monde de K1, une discipline de 
boxe pieds poings à mi-chemin entre le full contact 
et la boxe thaï, le 27 juin dernier. Cet événement 
marque une fois de plus la volonté de Tergnier de 
s’affirmer en tant que ville sportive.

Des athlètes au 
top !

Journées sportives, belle mobilisation
21 classes, soit près de 570 enfants des écoles ternoises, ont participé 
aux Journées sportives les 3 et 4 juillet dernier. Rencontre annuelle 
se déroulant à la Base de loisirs de La Frette, ces journées offrent un 
programme varié qui a permis aux élèves de participer à une large 
gamme de sports et d’activités sur une journée. Le terrain multi-sports 
et celui de pétanque, l’enceinte de la base, la plage, le plan d’eau et la 
salle couverte ont ainsi été investis par les enfants, qui se sont adonnés 
aux 11 activités proposées : course d’orientation, street hockey, 
pétanque, beach volley, mini golf, kayak, accrosport, beach tchouckball, 
ultimate, mölkky et basketball. Ces animations ont permis aux enfants 
de découvrir de nouvelles disciplines tout en se dépensant. Elles ont 
été encadrées par des éducateurs sportifs, qui ont partagé leurs 
connaissances et leur passion avec les jeunes participants. En plus 
de favoriser l’esprit d’équipe et la rencontre avec des élèves d’autres 
écoles, ces Journées sportives visent à promouvoir l’importance de 
l’activité physique et à encourager les enfants à adopter un mode de vie 
sain et équilibré.



24 JEUNESSE

À L’ÉCOLE 
S’épanouir par la culture
Pour faire des écoles des lieux où il fait bon vivre, la ville de Tergnier assure la construction, 
la rénovation, l’extension et les grosses réparations des 13 établissements scolaires ternois. 
Mais ses missions ne s’arrêtent pas là... 

G râce aux structures culturelles ternoises, 
la Ville présente un programme diversifié 
de spectacles, expositions ou encore 
animations visant à susciter la curiosité 
des élèves envers les différentes formes 
d’expression artistique.

Chaque année, Tergnier propose une saison culturelle 
comprenant une sélection soigneusement élaborée de 
spectacles adaptés aux différents niveaux scolaires. 
Pour l’année 2023-2024, huit spectacles de cirque, 
théâtre, conte ou encore musique sont programmés 
sur le temps scolaire pour les élèves de la petite 
section au lycée, dont un offert par la commune pour 
Noël. L’offre culturelle ne s’arrête pas là. Des visites 
artistiques et culturelles sont également proposées 
aux élèves de Tergnier. Que ce soit pour découvrir des 
expositions ou se familiariser avec le fonctionnement 
d’une médiathèque ou d’un centre culturel, ces visites 
permettent aux jeunes de découvrir des œuvres 
d’artistes axonais et d’aiguiser leurs connaissances 
sur le patrimoine local, la lecture et bien d’autres 
champs culturels. Les structures mènent par ailleurs 
diverses actions culturelles. Ce sont par exemple 
les ateliers de découverte des instruments du 

Conservatoire Municipal de Musique de Tergnier, les  
« classes médiathèque » organisées par la Médiathèque 
L’Oiseau « Lire » ou encore les actions de médiation 
du Centre Culturel Municipal François Mitterrand.  
Tergnier se positionne ainsi comme une véritable 
vitrine culturelle pour les jeunes, leur offrant des 
opportunités uniques de s’épanouir dans le monde de 
l’art et de la créativité.

Spectacle «De deux choses lune», au 
Centre Culturel Municipal François 

Mitterrand

 

PEPPARKAKOR
La Cie Isis mène la danse
Chaque année pour Noël, la Ville offre un spectacle ou 
une séance de cinéma aux élèves des écoles publiques 
ternoises sur le temps scolaire. Tandis que les élèves 
de maternelle découvriront le 7e art, leurs camarades de 
primaire pourront admirer la dernière création d’Isis, une 
compagnie de cirque et de danse axonaise. Les artistes 
présenteront Pepparkakor, légendes et traditions d’un 
Noël scandinave, un spectacle qui entraînera les enfants 
dans de folles aventures chez nos voisins du nord de 
l’Europe.



25JEUNESSE Loïc Viéville
Adjoint en charge de l’Enfance, de la  
Jeunesse, de la Famille et du Centre Social

Vacances
Faire des activités en 
famille

Cantine : bientôt 
le paiement en 
ligne

Vous n’aurez plus à vous déplacer 
systématiquement. Début 2024, les parents dont 
les enfants fréquentent la restauration scolaire 
pourront payer les frais directement en ligne 
depuis le site internet de la Ville. Cette initiative 
vise à moderniser le système actuel de paiement, à 
améliorer l’efficacité des transactions et à faciliter 
la vie des familles. 

L’arrivée des vacances à l’Espace « Au fil de l’eau » est synonyme de  
moments de partage, de rires et de convivialité avec le dispositif 
« Vacances parents-enfants ». Pendant les vacances d’automne, 
d’hiver et de printemps, l’Espace « Au fil de l’eau » concocte des 
programmes d’activités spécialement pensés pour être partagés en 
famille. Le principe est de proposer certains ateliers hebdomadaires 

habituellement fréquentés par les adultes et de les ouvrir aussi aux plus jeunes. 
Imaginez-vous participer à une séance de gymnastique ou à un atelier de 
couture, mais cette fois-ci en compagnie de vos enfants ! Avec une variété 
d’ateliers et d’activités mis en place chaque jour mais aussi des animations 
à thème, les « Vacances parents-enfants» sont la promesse de se retrouver 
en famille et de créer des souvenirs inoubliables. Le mercredi pendant ces 
périodes, des sorties sont également proposées. Ce sont les fameuses « Sorties 
familles ». Ainsi, en 2022, 129 familles ont participé au dispositif.
Renseignements : 
Espace « Au fil de l’eau »
133 avenue Jean Jaurès
03 23 57 27 11

LEGS RICHER
Les inscriptions sont ouvertes
Chaque année, deux jeunes filles de 20 ans de Tergnier et deux jeunes filles 
de 20 ans de Vouël sont bénéficiaires du Legs Richer et reçoivent la somme 
de 1000€, conformément au testament de Léonie Richer, en 1927. Les 
inscriptions sont actuellement ouvertes et seront clôturées le 31 décembre 
2023. Les candidates doivent se rendre à l’hôtel de ville de Tergnier et 
fournir le livret de famille des parents, une pièce d’identité, un justificatif de 
domicile, un certificat de scolarité, leur dernier relevé de notes et réaliser une 
vidéo de motivation.
Renseignements : 
Service Fêtes et cérémonies 03 23 57 83 88 

Espace jeunesse, 
lieu de vie des 
12-25 ans 

L’Espace Jeunesse, situé à l’entrée de l’Espace « 
Au fil de l’eau » est bien plus qu’une simple salle 
aménagée pour les jeunes. C’est un lieu où ils 
peuvent se sentir chez eux, accueillis dans une 
ambiance chaleureuse et conviviale. Adapté aux 
besoins spécifiques des adolescents et jeunes 
adultes, le lieu offre une atmosphère propice aux 
rencontres, aux échanges et au développement 
personnel.
Ouvert de 16h30 à 19h les lundis, 
mardis, jeudis et vendredis et de 14h à 
19h le mercredi.
Renseignements : 03 23 57 27 11
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CENTRE DE VIE
Le Comité d’animation vous 
invite à ses portes ouvertes
Le Comité d’animation du Centre de Vie Jacques Desallangre organisera ses portes ouvertes le 
samedi 30 septembre prochain. Avec près de 300 adhérents qui lui font déjà confiance, le comité 
offre une multitude d’activités enrichissantes pour tous les âges et pour tous les goûts.

Les cours et ateliers sont aussi des 
moments de partage où il fait bon vivre

C ette journée de portes ouvertes sera 
l’occasion de découvrir l’ensemble 
des activités proposées par le Comité 
d’animation et de rencontrer des 
intervenants passionnés. Le programme 
des cours et ateliers est éclectique et 

diversifié. Les amateurs d’activités manuelles et 
artistiques peuvent suivre des cours de peinture 
sur porcelaine, peinture à l’huile, pastel et dessin, 
aquarelle, sculpture sur bois, patchwork, atelier floral, 
carte 3D ou encore couture et tricot. Pour passer des 
moments conviviaux et se retrouver autour d’une 
passion commune, les ateliers de cuisine, anglais, 
tarot, bridge, scrabble, généalogie, mémoire, café philo 
et chorale sont également proposés. Enfin, pour ceux 

qui préfèrent pratiquer une activité physique, pourquoi 
ne pas essayer le yoga, la gym d’entretien ou la danse ? 
Que vous soyez intéressés par une activité spécifique ou 
que vous souhaitiez simplement découvrir l’ambiance 
conviviale qui règne au Comité d’animation du Centre 
de vie, les adhérents et animateurs se feront un plaisir 
de vous accueillir et de répondre à toutes vos questions 
le 30 septembre de 10h à 17h. Petite restauration sur 
place possible.
Renseignements : 
Centre de vie Jacques Desallangre
Rue Pierre Méchain 
03 23 57 18 09
Entrée libre et gratuite
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Parmi les nombreuses activités proposées à la Résidence Autonomie Ambroise 
Croizat, les rencontres multi-générationnelles sont de celles qui ont le plus de 
succès. Les enfants des écoles ternoises ou des ALSH rendent régulièrement 
visite aux pensionnaires. Organisés dans le but de favoriser les échanges, les 
discussions et le partage d’expériences entre les générations, ces moments 
sont des occasions uniques pour les jeunes visiteurs et leurs hôtes de se 
découvrir mutuellement. Lors d’un atelier de cuisine, d’une séance de jardinage 
ou encore autour d’un jeu de société, les résidents racontent leurs histoires de 
vie et transmettent leurs connaissances, tandis que les élèves apportent leur 
curiosité, leur énergie et leur fraîcheur. 

Créer du lien 
Rencontres multi-
générationnelles

Un engagement 
récompensé

Monique Dardenne, Présidente du Comité d’animation 
du Centre de Vie Jacques Desallangre, va être nommée 
Chevalier de l’Ordre national du mérite pour les actions 
médicales, sociales et associatives qu’elle mène depuis 
plus de 50 ans. Cette distinction est le second ordre 
national après celui de la Légion d’honneur. Ancienne 
infirmière libérale à Tergnier, Monique s’est en effet 
investie durant toute sa carrière dans des associations 
médicales. À l’approche de la retraite, c’est en tant que 
bénévole à Tergnier que Monique s’épanouit. D’abord 
aux Restos du cœur de Quessy de 2006 à 2016, puis 
au Centre de vie depuis 2009. « Mon souhait était de 
rendre service à mon entourage et en particulier aux 
séniors de notre ville et des environs afin qu’ils ne 
restent pas enfermés dans leurs soucis quotidiens et 
qu’ils puissent se distraire au sein du Centre de vie 
où nous proposons beaucoup d’activités » confie la 
présidente. La cérémonie de remise de décoration aura 
lieu le 21 octobre.

Trois bonnes raisons d’aller 
aux goûters du Nouvel An

Les goûters du Nouvel An se tiendront les 14, 20 et 27 janvier prochains 
à la salle des Arts et Loisirs. Seuls prérequis ? Avoir 65 ans ou plus 
et habiter Tergnier. Voici trois bonnes raisons d’y participer ! Raison 
n°1 : se voir entre amis. Les goûters sont des moments de convivialité. 
L’arrangement des tables, disposées en longues travées amène aux 
échanges, à la conversation et, pourquoi pas, à faire de nouvelles 
rencontres ! Raison n°2 : profiter d’un moment gourmand. Un goûter 
de qualité sera servi aux convives. Le tout offert par la municipalité. 
Raison n° 3 : profiter d’un bon spectacle. Les goûters festifs c’est aussi 
un spectacle ! À chaque rendez-vous, la musique anime ces repas. 
L’année dernière, vous avez pu apprécier un spectacle de cabaret. Nous 
vous laissons la surprise de découvrir le thème de l’année 2024 ! Après 
le goûter, les participants peuvent même s’emparer de la piste de danse 
et se déhancher sur des rythmes dansants. Les inscriptions se font 
au CCAS (47 rue des 4 Fils Paul Doumer). Munissez-vous du coupon 
transmis par courrier et de votre carte d’identité. Le billet remis lors de 
l’inscription sera à présenter aux portes de la salle des Arts et Loisirs le 
jour du goûter.
Inscriptions du 6 novembre au 1er décembre 2023
Renseignements : 03 23 57 83 88

Sylvie Ragel
Maire déléguée de Vouël
en charge des Affaires sociales et du 3e âge

Archive 2023

Les animations
au foyer

https://www.ville-tergnier.fr/mon-quotidien/residence-seniors/residence-ambroise-croizat/


28 ENVIRONNEMENT Christine Bachelet
Conseillère municipale déléguée
en charge de l’Environnement 
et du Cadre de vie

Un partenariat florissant
Depuis maintenant sept ans, la Ville de Tergnier et 
l’association Hortibat (située au 19 rue Hoche à 
Tergnier) ont établi une collaboration dont un des 
axes majeurs est de favoriser l’accès à l’emploi via un 
chantier d’insertion. Dans ce but, l’association travaille 
en étroite collaboration avec les Services Techniques 
de la Ville pour intervenir sur la gestion des espaces 
verts et de l’espace public en général. Ainsi, l’entretien 
des cimetières a été délégué. Tous les matins, de 8h 
à 12h, entre 8 et 12 employés d’Hortibat mènent des 
travaux de désherbage. Les jardiniers interviennent 
également pour des travaux de tonte, de désherbage ou 
de débroussaillage dans toute la commune. En retour, 
Tergnier participe au financement de l’association 
avec une dotation annuelle. Outre son impact social 
positif, le partenariat entre Hortibat et la Ville est 
également exemplaire en matière de préservation de 
l’environnement puisqu’aucun produit phyto-sanitaire 
n’est utilisé dans les travaux de désherbage. Les 
gazons de tonte, branchages et feuilles sont également 
récupérés par l’association et compostés pour servir 
dans les cultures.

Apprendre la nature, ça se cultive !
Le rythme des saisons, la biodiversité, l’alimentation 
saine... Le jardinage est un moyen ludique d’initier et 
sensibiliser les plus jeunes à l’éducation environnementale. 
Dans cette optique, des écoles ternoises cultivent leur 
potager. Que ce soit dans des bacs ou en pleine terre, 
les élèves ont l’opportunité de mettre les mains dans 
la terre et de participer activement à la culture de 
légumes, d’herbes aromatiques et de fleurs. Cela leur 
permet de comprendre les cycles de vie des plantes, 
l’importance de l’eau et des nutriments, ainsi que les 
conséquences de leurs actions sur l’environnement. 
Les jardiniers des Espaces verts fournissent aux 
enseignants le terreau nécessaire aux plantations. 
Et, comme il n’est jamais trop tôt pour apprendre, 
ces derniers ont également mis en place des bacs 
potagers au multi-accueil de l’Espace « Au fil de l’eau 
» en mai dernier. Ces installations offrent ainsi aux 
tout-petits un environnement propice à l’exploration 
et à la découverte de la nature. Des structures 
complémentaires ont également été fabriquées par les 
jardiniers pour favoriser la biodiversité locale. Un hôtel 
à insectes offre un refuge aux petites bêtes essentielles 
à l’écosystème, un composteur permet aux enfants 
de participer activement à la réduction des déchets 
organiques et à la création d’un sol fertile. Un nichoir à 
mésanges permettra d’attirer les oiseaux, contribuant 
ainsi à l’équilibre écologique et à la sensibilisation à la 
faune locale.
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Le 19 décembre 1960, l’Inspecteur d’Académie 
dresse le constat suivant. Au recensement de 
1954, Tergnier compte 5 000 habitants. La 
population municipale de 1960 est voisine de 6 
000 habitants. Cela représente une croissance 
considérable et cette population est jeune : 1 

535 enfants de 2 à 15 ans en 1960. La ville de Tergnier 
possède déjà une école publique de garçons, un collège 
d’enseignement général, une école publique de filles, 
une école maternelle publique et une école privée de 
filles. Cela représente au total 1 572 enfants scolarisés 
dans les établissements de Tergnier. En 1957, les écoles 
maternelles de Tergnier comptent 6 classes dans 2 écoles, 
une rue Victor Hugo dans une école qui a été sinistrée par 
la guerre et entièrement reconstruite, et une dans la cité 
Roosevelt. Ici, les locaux sont vétustes, inconfortables et 
exigus. Il est même précisé dans un rapport que “ les 
privés sont dans un état lamentable, il n’y a pas de 
salle de propreté, le sol de la cour est défectueux ”. La 
construction de l’école maternelle est de ce fait jugée  
prioritaire. À ce moment, et depuis la fin de la 2nd Guerre 
Mondiale, le quartier Roosevelt est uniquement constitué 
de logements provisoires. Il s’agissait de baraquements 
inconfortables, sans commodité. En lieu et place de ces 

baraquements émerge peu à peu ce qui deviendra le 
quartier Roosevelt, dénommé à l’époque Cité Roosevelt, 
où chaque appartement disposait de tout le confort 
moderne. Tergnier est alors en pleine croissance et cette 
nouvelle cité va permettre d’y faire face. Dans la Cité 
Roosevelt,  un programme de 300 logements est prévu 
sur 7 ans. Il faut donc très rapidement se donner les 
moyens d’accueillir cette population. Le projet d’école 
maternelle est agréé en 1959. Il s’agit d’aménager une 
école comprenant 4 classes, des annexes, un préau, une 
salle de propreté, une salle de repos et un logement 
de direction. Une attention particulière est portée à 
l’éclairage naturel de ces espaces. L’architecte est Alfred 
Schiketans, de Tergnier. La construction semble très 
rapide. C’est pourquoi, aussitôt, la commune travaille 
avec le même architecte sur la construction de l’école 
élémentaire : un bâtiment scolaire à rez-de-chaussée de 
3 classes pour les filles et 3 classes pour les garçons avec 
préau et sanitaires. Le projet comprend également 2 
logements de 4 pièces (démolis aujourd’hui). Un plateau 
d’évolution est prévu à l’arrière de l’école. Ces travaux se 
terminent en 1968. 

MÉMOIRE & PATRIMOINE

L’école Roosevelt ou l’histoire 
du développement de Tergnier
De nos jours, Tergnier compte 13 établissements scolaires publics d’enseignement primaire. 
Au début des années 1960, la ville affiche une forte croissance démographique et manque 
d’établissements. Retour sur l’histoire des écoles maternelle et primaire Roosevelt.

Fortunato Bianchini
Adjoint en charge du Patrimoine, de 
l’Habitat et de l’Accessibilité
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Le service État civil de la ville met en œuvre des initiatives concernant la 
délivrance des titres d’identité et de voyage. En lien avec l’État, qui souhaite 
accélérer les procédures d’obtention, Tergnier met en place des moyens 
additionnels importants. Actuellement, le service État civil a optimisé son 
fonctionnement en instaurant des rendez-vous toutes les 15 minutes pour 
les demandes de titres. En outre, les remises de titres sans rendez-vous 
sont également effectuées régulièrement ce qui représente une trentaine 
de rendez-vous par jour. Le service étant également ouvert les samedis de 
10h à 12h, d’autres rendez-vous et remises sont possibles le week-end. Par 
ailleurs, la ville de Tergnier est signataire du Contrat relatif au renforcement 
des capacités de recueil de demandes de titres d’identité et de voyage. Cette 
mesure nationale a été accueillie favorablement par la commune, démontrant 
ainsi son engagement envers l’amélioration constante des services offerts à 
ses citoyens. 

Moins d’attente pour les titres 
d’identité et de voyage

ÉTAT CIVIL

Michel CARREAU
Maire de Tergnier
Les habitants peuvent rencontrer le 
Maire de Tergnier sur rendez-vous.
Renseignements auprès du secréta-
riat du maire.
Tél : 03 23 57 11 27
 
Olivier QUINA
Maire délégué de Fargniers
Les habitants peuvent rencontrer 
le Maire délégué de Fargniers sur  
rendez-vous.
Renseignements  auprès du 
secrétariat 
Tél : 03 23 57 27 76

Stéphanie MULLER
Maire déléguée de Quessy
Les habitants peuvent ren-
contrer la Maire déléguée  
de Quessy sur rendez-vous.
Renseignements  auprès du 
secrétariat 
 Tél : 03 23 57 30 80

Sylvie RAGEL
Maire déléguée de Vouël
Les habitants peuvent rencontrer la 
Maire déléguée de Vouël chaque sa-
medi de 10h à 12h sur rendez-vous 
(possibilité de rendez-vous selon  
disponibilité en dehors de ce  
créneau).
Renseignements  auprès du 
secrétariat 
Tél : 03 23 57 00 01

Aurélien GALL
1er adjoint au Maire
Conseiller départemental
- Du lundi au samedi sur rdv 
Tél : 03 23 57 11 27
- Le vendredi de 14h à 16h sans rdv 
en mairie de Tergnier

Caroline VARLET
Conseillère départementale
(sur rdv)
Tél : 06 16 12 02 71

VOS ÉLUS À VOTRE ÉCOUTE

Les mairies
vous accueillent

HORAIRES D’OUVERTURE

N° UTILES

15 17 18
POLICE POMPIERS

3919 119
VIOLENCES

CONJUGALES
ENFANCE 

EN DANGER

Service électricité (en dehors des heures d’ouverture) : 

03 23 57 05 01 (uniquement en cas d’urgence)

SAMU

TERGNIER
Hôtel de Ville
Place Paul Doumer - 02700 Tergnier
Tél : 03 23 57 11 27 
Horaires :
Du lundi au jeudi de 8h30 à 12h00 et de
13h30 à 18h00 
Le vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 
17h00
Le samedi de 10h00 à 12h00 (état-civil  
uniquement)

FARGNIERS
Mairie annexe
1 Place Carnégie - 02700 Fargniers
Tél : 03 23 57 27 76 
Horaires :
Le lundi, mardi, jeudi de 8h30 à 12h00 
Le vendredi de 8h30 à 12h00 et 13h30 à 
17h00
Fermeture le mercredi

QUESSY
Mairie annexe et agence postale
Place Paul Caille - 02700 Quessy
Tél : 03 23 57 30 80 
Horaires :
Le lundi, mardi, jeudi, vendredi
de 13h30 à 16h45
Fermeture le mercredi

VOUËL
Mairie annexe et agence postale
Rue de Grasse - 02700 Vouël
Tél : 03 23 57 00 01 
Horaires :
Le lundi, mardi, jeudi, vendredi
de 8h30 à 11h45
Fermeture le mercredi

Denis Wilmart
Conseiller municipal délégué en 
charge de l’Administration générale 
et de la Gestion des cimetières

Dates de la prochaine collecte
Les jeudi 28 septembre et 30 novembre de 
10h à 12h30 et de 14h à 17h30 au Centre de 
vie Jacques Desallangre (rue Pierre Méchain - 
02700 Tergnier)
RDV : mon-rdv-dondesang.efs.sante.fr

DON DU SANG



EXPRIMEZ-VOUS !

« De ma fenêtre»
Photo prise par Alain Duport

Expressions libres

TERGNIER VUE PAR..
Alain Duport ©

ENVOYEZ VOS PHOTOS 
OU ILLUSTRATIONS 
AU SERVICE COMMUNICATION 
DE LA MAIRIE DE TERGNIER.
Si vous souhaitez que vos photos ou illustrations 
de Tergnier soient publiées, il vous suffit de nous 
les envoyer à communication@ville-tergnier.fr 
(en format  jpeg, 300 dpi, 10 x 15 cm portrait ou 
paysage), ou par courrier à : 
Service Communication - Mairie de Tergnier, 
Place Paul Doumer, 02700 Tergnier 
Les photos ou illustrations doivent être  
accompagnées impérativement d’une lettre signée 
autorisant la publication.
Après sélection, une photo sera publiée dans 
chaque numéro de Tergnier Infos. Elle sera 
créditée du nom de son auteur et pourra être 
accompagnée d’une légende de 150 signes au 
maximum. Tergnier Infos se réserve le choix de 
publier ou non les photos ou illustrations. La 
publication des photos ne sera pas rémunérée. 
Aucun document ne sera renvoyé à son auteur(e).
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« Coucher de soleil avec un air de Joshua Tree »  Alain Duport

Paulo de Sousa
Groupe Tergnier Unie.

Les mois passent et Tergnier 
sombre de plus en plus. Une 
passerelle désormais fermée 
(aucune mesure à ce jour pour 
palier au stationnement des 
véhicules supplémentaire en gare à 
la rentrée), une ville tellement sale 
qu’elle en a perdu ses fleurs (ville 
et village fleuri), des cimetières à 
l’abandon, une piste cyclable dont 
le tracé était tellement simple à 
réaliser qu’ils l’ont complètement 
ratée, une future saison culturelle 
décevante sans aucune tête d’affiche 

à tel point qu’il faut désormais se 
tourner vers le forum de Chauny 
pour se divertir (heureusement que 
nous avons notre cinéma avec un 
gérant au top).
Ne parlons pas du tissu commercial, 
et de la situation de la médecine 
de ville qui se détériore de plus en 
plus.
Coup de blues de rentrée, me direz-
vous ? Si ce n’était que ça! Encore 
trois ans à les supporter. Mais ça, 
c’est vous qui déciderez.
Vivement 2026 ! 

Alain Lamotte
Groupe Avec vous, Pour vous.
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La rentrée est là, un moment clé 
pour nos enfants et pour nous. Les 
salles de classe se remplissent, et il 
est temps de remplir également nos 
espaces citoyens d’idées et de projets. 
Notre groupe vous invite à agir pour 
notre ville. 
Les écoles sont le reflet de notre 
communauté. Si nous voulons une 
éducation de qualité, nous devons 
aussi travailler à construire une 
ville meilleure. Mobilité, économie 
locale, et cohésion sociale sont des 
enjeux cruciaux. C’est ici que vous 
intervenez. 

Rejoignez-nous pour des rencontres 
et des débats. Vos préoccupations 
méritent d’être entendues, et vos idées 
peuvent être la clé du changement. 
Cette rentrée n’est pas seulement 
scolaire; elle est aussi politique. C’est 
le moment idéal pour s’engager, 
apporter votre vision, et ensemble, 
créer un futur plus lumineux pour 
notre belle ville.

À très bientôt ! 
tergnierunie@gmail.com 
(06 51 30 07 02)
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RÉSERVATIONS 
blueline.fr & points de vente habituels.
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se mettent en quatrese mettent en quatre
1re partie : Plastic Duck

VENDREDI 10 NOVEMBRE À 20H30

Salle des Arts et Loisirs
Infos / réservations : 03 23 40 24 40


